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PARLEMENT

Loi n019-2oo5 du 24 novembre 2005
réglementant l'exercice de la profession de commerçant en

République du Congo

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré et adopté.
Le Président de la République promulgue la 101 dont la teneur suit

Titre 1 - Dispositions Générales

Article premier : La pré ente 101 définit les conditions d'exercice de la
profe Ion de commerçant en République du Congo.

Article 2 : Toute personne physique ou morale. de nationalité congo-
lalse ou étrangère, est libre d'entreprendre une activité de commerce en
République du Congo sous réserve du respect des lois et règlements en
vigueur.

Titre II - Du commerçant et des actes de commerce

Chapitre 1 - De la définition du commerçant

Article 3 : Est commerçant. celui qui accomplit de actes de com-
merce, et en fait sa profession habituelle.

Chapitre II - Des actes de commerce

Article 4 : Ont le caractère d'actes de commerce, toute activités
lucratives de production et d'échange des bien et services, notamment:

- l'achat de bien , meubles et Immeubles, en vue de leur revente :
- le opération de banque, de bour e. de change, de courtage,

d'a surance et de tran It :
- les contrats entre commerçants pour les besoins de leur commerce:
- l'exploitation tndustrtelle des mines, carrière et de tout gisement de

res ource naturelle
- le operation de location de meuble
- le . opération de manufacture, de transport et de télécommunication
- les operations des intermédiaires de commerce, telles que commis-

sion, courtage , agences, ain 1 que le opérations d'Intermédiaires
pour l'achat. la sou crtption. la vente ou la location d'Immeubles,
de fonds de commerce, d'actions ou de part de oclèté commerciale
ou Immobilière :

- le acte effectués par les sociétés commerciales.

Article 5 : Ont également le caractère d'actes de commerce, et cc par
leur forme, la lettre de change, le billet à ordre et le warrant.

Article 6 : La preuve d'un acte de commerce peut être fait par tous
moyen' à l'égard des commerçants.

Titre rn-De la classification des activités de commerce

Chapitre 1 - De la nomenclature des activités de commerce

Article 7 . Toute acti v1té de commerce en République du Congo porte
un numéro de code in crtt dans un registre appelé nomenclature de
acuvttes de commerce.

Article 8 . Tout commerçant doit déclarer l'acttvtte de commerce de
on chotx, conformément à la nomenclature citée à l'article 7 el-dessus.

Article 9. ul ne peut cumuler, au etn d'une même entreprise,
plu leurs acttvttès de commerce de codification dtfférerue.

Toutefois, Il est perml , le cas échéant. la constitution d'un ou
plusieurs ètablis ements dl uncts.

Chapitre II - De la répartition catégorielle des commerçants

Article 10 : Le commerçant ont répartis en trois carenortes :
- Catéllorie A : les personnes phystque s ;
- Catéll0rie B : les per onne morales, quelle que soit leur lorme

[urtdlque, r comprts Ir sociétés anonymes, les sociétés à responsa-
bilité limitée et les octété uruper onnelles ,

- Catégorte C : les groupement d'Intérêt économique

Article Il : Les personnes physiques, con tltuant la categorie A, sont
des commerçants qui e: .ercent leurs activités en marge de formes
jurtdlques prevues pour le octêtès au mo 'en des boutiques et des

Les commerces de détail à l'étalage, de fabrique de pains et de
transport urbain ou routier sont ré ervès aux commerçants de natio-
nalité congolaise.

Article 12 : Tout commerçant. personne physique ou morale, peut
créer une succursale conformément à l'acte uniforme, relatif au droit
des société commerciales et des groupement d'intérêt êconomlque de
l'organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires.

Article 13 : Les activités d'Importation et de distIibution en gros de
biens et service marchands sont réservées aux commerçants person-
nes morales.

Chapitre rn-Des activités de commerce A caractère particulier

Article 14 : Les activités du commerce à caractère particulier sont
déterminées par voie réglementaire.

Titre IV - Des conditions d'accès et d'exercice
de la profession de commerçant

Chapitre 1 - Des conditions d'accès

Section 1 : De I'accês A la profession de commerçant

Article 15 : L'accès à la profession de commerçant est soumis à
l'obtention d'une autortsation auprès du ministère en charge du com-
merce.

Article 16 : La délivrance de l'autort atl on est a sujettie au dépôt des
pièces suivantes :
al pour le personnes physiques :

- un extrait d'acte de naissance ou tout document administratif
justifiant de son Identité ;

- une copie de la carte de ëjour avec visa long séjour :
- un extrait d'acte de mariage en tant que de be oin :
- un extrait de casier judlciatre émanant des autorttés du pay

d'origlne. ou tout autre document en tenant lteu :
- un certificat de résidence :
- le récépissé d'ouverture d'un compte dan une banque locale ou

dans toute Institution ou établi ement financier, d'épargne et de
crédit dument établi :

- une copie du titre de propriété ou de batl ju tiflant lïmplantaUon du
siège de la boutique ou de l'échoppe, et le ca échéant, du principal
etablissement et de celui de chacun des autres établis ernents ,

- en cas d'acquisition d'un fonds de commerce ou de location-
gerance, une copie de l'acte d'acquisition ou de l'acte de location-
gérance.

En outre, le requérant doit déclarer la dénomtnation sociale qui doit
ètre différente de son Identité.

b] pour les per onnes morale
- deux copies certifièes conformes des statut
- deux exemplaires de la déclaration de régulartté et de conformité

ou de la déclaration notariée de sou crtptlon de ver ernent du
capital:

- deux exemplaires de la Il te certifiée conforme des gerants, adrnt-
ni trateur ou as octe tenus Indéfiniment et personnellement
responsables ou ayant le pouvoir d'engager ia société :

- deux extraits du casier judiciaire des personnes visées à l'alinéa et-
dessus. si le requérant est de nationalité étrangère. Il devra égale-
ment fournir un extrait de casier judiciatre émanant de autorité
de son pays de nat sance. et à défaut. tout autre document en
tenant lieu.

Article 17 : Outre le dlspo !tions de l'article 16 de la pré ente loi. le
requérant de l'autortsatlon. per onne morale, doit pré enter le pièces
suivante
al pour les personnes morales de la catégorie B :

- la déclaration de la dénomination oclale :
- le récépissé d'ouverture d'un compte dans une banque locale
- le programme dtnve lis ernent. de création d'emplois et un compte

d'explottatlon prévtslonnel sur le trot prerntères année
- le programme de protection de l'environnement lié à l'acttvué

exercée. le ca échéant :
le proaramme d'équipement garantissant le respect des normes de
travail et de sécurité, le ca échéant :
'e litre de propriété ou contrat de bail justifiant l'implantation du
siége de la société

b) pour les personnes morales de la categorie C
- le contrat de constitution de groupement d'interet economique
- le titre de propnété ou le contrat de bail justtfiant lïmplantatton du
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siège du groupement d'Intérêt économique
- le programme de protection de l'environnement lié à l'activltê

exercée, le cas échéant ;
- le récépissé d'ouverture d'un compte dans une banque locale ou

dan toute tnstitution ou établissement financier, d'épargne et de
crédit dûment établi.

Article 18 : Les personnes physiques et morales visées aux articles
la, 16 et 17 de la présente loi doivent requérir leur Immatriculation :

- au registre du commerce et du crédit mobilier du greffe de la
Juridiction compétente dont relève l'activité du commerçant ;

- au fichier du centre national de la statistique et des études
économiques;

- à l'identification unique auprés de la direction générale des impôts;
- à la chambre de commerce, d'industrie, d'agriculture et des métier
- à la caisse nationale de sécurité sociale,

Article 19 : Les formalités citées à l'article 16, 17 et 18 de la présente
loi ont accomplies auprès du guichet unique.

Article 20 : Le refus de l'autorisation d'exercer le commerce doit être
motivé et notifié au requérant dans un délai n'excédant pas vingt jours
ouvrables à compter de la date de dépôt du dossier comprenant toutes
le pièces exigées.

L'autorisation d'exercer le commerce est réputée étre accordée au
requérant à l'expiration du délai des Vingtjours ouvrables sile dossier
n'a fall l'objet d'aucune notification.

Section 2 : De l'exemption et des modalités particulières d'imma-
triculation au registre du commerce et du crédit mobilier.

Article 21 : Les sociétés en participation sont exemptées des disposi-
tions de l'article 18 alinéa 1 de la présente 101.

Article 22 : Les modalités d'Immatriculation au registre du commerce
et du crédit mobilier des commerçants, personnes physiques ou
morales, exerçant des acuvttés de commerce à caractère particulier,
seront fixées par décret en Conseil des mtntstres.

Section 3 : De la carte professionnelle de commerçant

Article 23 : La carte professionnelle est délivrée aux commerçants de
toutes les catégories prévues à l'article la ci-dessus.

Lorsqu'il s'agit d'un commerçant exploitant, elle est délivrée pour
chaque établissement et au nom de la personne physique.

Lorsque l'acttvitè commerciale est exercée sous forme sociale, elle est
délivrée au nom de la personne ayant le pouvoir de dtriger. gérer et,
généralement d'engager, à titre habituel la personne morale et dûment
mandatée par un organe habilité de cette personne morale.

Article 24 : La carte professionnelle de commerçant est délivrée pour
une durée renouvelable de ctnq ans pour les personnes morales et de
trois ans pour les personnes physiques.

Elle est valable sur toute l'étendue du territoire national sauf dans les
cas prévus à l'article 23 ci-dessus,

Article 25 : Les caractéristiques techniques, le montant des frais et
les conditions d'attribution, de délivrance, de renouvellement et
d'tnvalidation de la carte professionnelle de commerçant sont fixés par
décret en Conseil des ministres.

Chapitre II - Des conditions d'exercice de la profession de com-
merçant

Section 1 : Des incapacités et des incompatibilités

Article 26 : Nul ne peut être commerçant. s'Il n'est Juridiquement
capable d'exercer le commerce.

Toutefois, le mineur émancipé peut avoir la qualité de commerçant et
effectuer des actes de commerce.

De même, le conjoint du commerçant aura la qualité de commerçant,
'Il accomplit les actes visés à l'article 4 ci-de sus, à titre de profession

habituelle, et séparément de ceux de son époux ou épouse.

Article 27 : Est tncompatible avec l'exercice du commerce, l'exercice
des professions suivantes :

- fonctionnaire et personnel des collectivités publiques et des
entreprise à participation publique :

- officier mtnistériel et auxiliaire de justice : avocat. huissier, corn-
mtssatre-prtseur, agent de change, notaire, greffier, administrateurs
et liquidateurs judlciatres ;

- expert comptable agréé et comptable agréé, commissaire aux
comptes et aux apports, conseil Juridique, conseil fiscal agréé,
courtier maritime ;

- toute profession dont l'exercice fait l'objet d'une réglementation
tnterdlsant le cumul de cette activité avec l'exercice d'une profes-
sion commerciale.

Article 28 : Nul ne peut exercer une activité de commerce, directe-
ment ou tndlrectement, s'il a fait l'objet :

- d'une tnterdlctlon définitive ou temporaire, prononcée par une Juri-
diction compétente nationale ou étrangère, que cette tnterdiction ait
été prononcée comme peine prtnclpale ou comme peine complémen-
taire ;

- d'une tnterdlction prononcée par une juridiction professionnelle :
dans ce cas, l'tnterdtction s'applique à l'activité de commerce
considérée ;

- d'une condamnation définitive à une petne privative de liberté pour
crime de droit commun, ou à une petne d'au motns trois mois
d'emprisonnement non assortie de sursis pour un délit contre les
biens ou une tnfractlon en matière économique ou financière.

Article 29 : Les sociétés de transit ne sont pas autorisées à exercer le
commerce d'Importation el d'exportation.

Section 2 : Des obligations

Article 30 : Tout commerçant, personne physique, doit tenir au motns
un livre journal qui enregistre toutes les opérations journalières de son
activité.

Toul commerçant, personne morale, doit tenir une comptabtlité.
conformément à la réglementation en vigueur.

Tout commerçant, personne physique ou morale, est tenu de
conserver les pièces comptables el autres justificatifs y afférents
pendant les délais légaux.

Article 31 : Les fonds générés par les transactions commerciales
exécutées au Congo, d'un montanl égal ou supérieur à ctnq cent mllle
francs cfa, doivent être déposés dans un compte ouvert dans une
banque locale ou dans toute Institution ou établissement financier.
d'épargne et de crédit dûment établi.

Cette disposition concerne toutes les catégories de commerçants citées
à J'article lOci-dessus.

Article 32 : Tout établissement commercial principal ou secondaire
doit s'Identifier par une enseigne visible ou lumtneuse, placée au lieu
de son implantation.

Article 33 : Tout commerçant assurera dans tous ses établissements
J'emploi prtorttairernent à la matn d'œuvre nationale. conformément il
la réglementation en vigueur.

Article 34 : Tout commerçant. personne physique ou morale, est tenu
de se soumettre aux contrôles prévus par les lois et les textes réglemen-
taires en vigueur. Les modalités de ces contrôles seront ûxëes par vole
réglementaire.

Section 3 : De la modification, de l'extension et du transfert des
activités de commerce

Article 35 : La modification, J'extension ou le transfert d'une activité
de commerce sont constatés par le registre du commerce et du crédit
mobilier. après agrément du ministère en charge du commerce.

Article 36 : Le montant des frais réglementaires et les conditions de
modification, d'extension et de transfert des activités de commerce sont
llxés par décret en Conseil des ministres.

Section 4 : De la cession et de la cessation des activités de com-
merce

Article 37 : Le titulaire d'un fonds de commerce peut le céder, à titre
onéreux ou gratuit, à des tiers.

Article 38 : Les activités de commerce prennent fin

al pour les personnes physiques :
- au décès constaté du propriétaire
- à la fermeture définitive de J'établissement
- à l'effet d'un jugement ordonnant la liquidation judiciaire.

bl pour les personnes morales :
- à J'expiration du temps pour lequel elles ont été constituée
- à j'extinction de leur objet ;
- à J'annulation du contrat de société ;
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- à la di solution anticipée, prononcée par la juridiction compétente,
à la demande d'un as octë pour ju tes motif: :

- à l'effet d'un Jugement ordonnant la liquidation des biens de la
société :

- pour toute autre cause prévue par les statuts,

Article 39 : La cession du fonds de commerce et la cessation des actrv-
Ités de commerce doivent être déclarées au mlnlstére en charge du
commerce et constatées par le registre du commerce et du crédit
mobilier,

En cas de cessation, le déclarant doit, à cet effet. produire une attesta-
tion de fin ou d'annulation de contrat de bail et de documents d'apure-
ment de obligations à sa charge délivrés par les services compétents,

Titre V - Des infractions et des sanctions

Chapitre 1 - Des infractions

Article 40 : Sont considérées comme Infractions à la présente 101
- l'exercice temporaire des activités de commerce sans en avoir eu

l'autorisation :
- l'exercice d'une activité de commerce sans avoir obtenu la carte

professionnelle de commerçant :
- l'obtention de la carte professionnelle de commerçant sur la base de

fausses lnfonnations :
- la non tmmatriculation au registre du commerce et du crédit

mobilier;
- le refus d'obtempérer aux Injonctions consécutives aux actes

admtnlstratlfs réglementés ;
- la modification, l'extension, le transfert, la ces atton de toute

activité de commerce ou la cession d'un fonds de commerce en
violation des dispositions de la présente loi ;

- l'absence de comptabilité ;
- la non détection d'un compte bancaire ou assimilé
- la gestion de recettes générée par l'exercice du commerce en

violation des dlspo ltions des articles 30 et 31 de la pré ente 101;
- l'exercice du commerce déclarées Incapables, déchue ou assumant

des fonctions Incompatibles ;
- l'absence de l'enseigne visible ou lumineuse :
- la non assurance de l'emploi, à compétence égale, prtorttairement à

la matn d'œuvre nationale ;
- la non Immatriculation auprés des administrations et Institutions,

telle que prévues à l'article 18 de la présente 101.

Chapitre n - Des sanctions

Article 41 : Sont punis d'une amende allant de cent mille à cent
cinquante millions de franc CFAles auteurs des infractions prévues à
l'article 40 de la présente 101.

Article 42 : Les circonstances aggravantes telle que la récidive,
l'obstruction au déroulement normal des missions de contrôle et
l'agression d'un agent en mis Ion peuvent entraîner, en sus de
l'amende:

- la fermeture temporaire ou définitive de l'établissement :
- le retrait temporaire ou définitif de la carte professionnelle de com-

merçant :
- l'emprisonnement allant de six mois à deux ans,

Article 43 : La déchéance dans l'exercice des activités de commerce et
la radiation du registre du commerce et du crédit mobilier sont pronon-
cées contre les personnes condamnées :

- à une peine d'emprisonnement ferme, pour vol. abus de confiance,
e croquerte, faux et usage de faux ;

- aux peines pour délits fi caux, douanier et économique
- aux peins pour faillite ou banqueroute,

Article 44 : Tout commerçant, condamné à l'une de peines mention-
nées à l'article 43 de la présente 101,doit cesser es activités dès que la
condamnation est définitive,

Article 45 : Les Infractions énoncées à l'article 40 de la pré ente 101
sont constatées et réprimée conformément aux lois et règlements en
vtgueur,

Titre VI - Dispositions diverses et finales

Article 46 : Les commerçants, personnes physiques ou morale , en
activité à la promulgation de la présente 101disposent d'un délai de six
mois pour 'y conformer,

Article 47 : La pré ente 101,qui abroge toutes dl positions antérieures
contraire , sera publiée au Journal officiel et exécutée comme 101de
l'Etat.

Par le président de la République,

La ministre du commerce, de la
consommation et des approvision-
nements,

AdélaïdeMOUNDELE-NGOUD

Le ministre de l'économie,
des finance et du budget,

Pacifique ISSOTBEKA

Le ministre des petites et moyennes
entreprises, chargé de l'artisanat,

Martin Parfait Almé
COUSSOUD-MAVOUNGOU

Fait à Brazzaville, le 24 novembre 2005

Denis SASSOU N'GUESSO

Pour le ministre d'Etat, ministre
des affaires étrangères et de la
francophonie,

En mission,

Le garde des ceaux, ministre de
la justice et des droits humatns,

Gabriel ENTCHA-EBlA

LemlnIstredu développementtndustrte1
et de la promotiondu secteur privé,

Emile MABONZO


